
 
 

 
         Nouméa, le 30 mars 2018 
Port Autonome de Nouvelle Calédonie 
Capitainerie du Port de Nouméa  
 Dossier suivi par : Christophe Tendron 
Tel :   20 50 06 
Mél :  capitainerie@noumeaport.nc 

AVIS AUX USAGERS n° 05-2018 
PORT DE NOUMÉA / Grande rade/ bande des 300m/  

Arrêté municipal n°2018-314, interdisant temporairement l’activité de baignade, 
dans la zone des 300m  à partir du pont de Nouville jusqu’ à la pointe de Kongou 
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Les usagers du port de Nouméa sont informés que l’activité de baignade, dans la zone 

des 300 mètres, bordant le littoral à partir du pont de Nouville jusqu’à la pointe Kongou est 
temporairement interdite, conformément à l’arrêté municipal n° 2018-314, ci-joint.   

 
 
 

La capitainerie 










